
 

 

 

 

 

            

    

    

 

 

 

 

La gestion d’une association devient toujours plus complexe, les exigences des donateurs, collectivités 

locales, organismes subventionneurs, toujours plus grandes. Pour répondre à ces demandes, la mise 

en place d'un plan comptable des associations et fondations et la normalisation de la présentation des 

comptes annuels ont fait naître de nouvelles contraintes pour les dirigeants - présidents et trésoriers 

- d'associations. Parallèlement, la nécessité de transparence a conduit à élargir le champ des 

associations tenues de se doter d’un commissaire aux comptes. 

 

 

VOS PREOCCUPATIONSVOS PREOCCUPATIONSVOS PREOCCUPATIONSVOS PREOCCUPATIONS                                                                                                    

                          

 Face à des questions complexes, comptables, juridiques ou fiscales, vous souhaitez vous 

appuyer sur un partenaire solide, maîtrisant parfaitement les spécificités du monde associatif. 

  

 Dans une actualité mouvante, vous hésitez quant à votre statut fiscal. Où se situe la limite 

entre lucratif et non lucratif ? Comment déclarer les revenus du patrimoine de l'association ? 

 

 La multiplicité des statuts des personnes œuvrant pour l'association est une source de 

complication et de risque. Vous souhaitez en déléguer la gestion. 

 

 

NOTRE OFFRE   NOTRE OFFRE   NOTRE OFFRE   NOTRE OFFRE                           

  

 Nous sommes là pour vous aider à répondre aux exigences légales et s’adapter à votre 

situation particulière : 

■ En expertise comptableEn expertise comptableEn expertise comptableEn expertise comptable : De l'élaboration de votre budget jusqu'à la présentation 

de vos comptes en assemblée, nous sommes présents auprès de vous ; 

■ En audit légalEn audit légalEn audit légalEn audit légal : être commissaire aux comptes de votre association ou fondation, 

c’est assurer le pacte de confiance entre vous et vos donateurs.  

 

 Nous intervenons également en audit contractuel afin de préserver la responsabilité des 

dirigeants. 

 

 La gestion des bénévoles, des salariés, des dirigeants, des détachés en s'assurant du respect 

des règles propres à chacun, cela fait partie de nos compétences. Nous assurons pour vous le 

traitement de la paye de vos salariés ainsi que les relations avec les organismes sociaux. 

 

 Dans le domaine juridique, nous vous assistons pour la rédaction des statuts, du règlement 

intérieur, la préparation et la tenue de vos assemblées générales, de vos conseils 

d'administration,… 

AAssssoocciiaattiioonnss  &&  FFoonnddaattiioonnss  ::    
  

CCoonnssaaccrreezz--vvoouuss  àà  vvoottrree  

aaccttiioonn  !!  



 

VOS AVANTAGESVOS AVANTAGESVOS AVANTAGESVOS AVANTAGES
 

  Vous disposez d'une équipe dédiée au service des associations et fondations

expérience du terrain vous assure que les solutions mises en œuvre sont concrètes et 

appropriées. 

    

 Nous mettons à votre 

associatif, notamment au travers de notre site internet

    

 La taille de notre cabinet vous garantit la présence, à vos côtés

de vous, membre de la Commission 

Experts Comptables.  

    

    

QUELQUES REFERENCESQUELQUES REFERENCESQUELQUES REFERENCESQUELQUES REFERENCES
 

Parmi les associations et fondations qui nous font confiance,

comptablecomptablecomptablecomptable ou pour des 

  

 

 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    
Pour plus d’informations, contactezPour plus d’informations, contactezPour plus d’informations, contactezPour plus d’informations, contactez

Email : thierry.legrand@exponens.com

Tél. direct : 01 49 29 55 28 

VOS AVANTAGESVOS AVANTAGESVOS AVANTAGESVOS AVANTAGES                            

Vous disposez d'une équipe dédiée au service des associations et fondations

expérience du terrain vous assure que les solutions mises en œuvre sont concrètes et 

votre disposition une méthodologie et des outils 

, notamment au travers de notre site internet www.associationwww.associationwww.associationwww.association

La taille de notre cabinet vous garantit la présence, à vos côtés, d’un associé réactif et proche 

de vous, membre de la Commission secteur non marchand et associations

QUELQUES REFERENCESQUELQUES REFERENCESQUELQUES REFERENCESQUELQUES REFERENCES        

Parmi les associations et fondations qui nous font confiance, pour des missions d’expertise missions d’expertise missions d’expertise missions d’expertise 

ou pour des missions de commissariats aux comptesmissions de commissariats aux comptesmissions de commissariats aux comptesmissions de commissariats aux comptes, on peut citer

Pour plus d’informations, contactezPour plus d’informations, contactezPour plus d’informations, contactezPour plus d’informations, contactez    ::::    Thierry LegrandThierry LegrandThierry LegrandThierry Legrand    

.com  

        

Vous disposez d'une équipe dédiée au service des associations et fondations. Notre 

expérience du terrain vous assure que les solutions mises en œuvre sont concrètes et 

et des outils propres au monde 

www.associationwww.associationwww.associationwww.association----fondation.orgfondation.orgfondation.orgfondation.org. 
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